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Entrée en applica. on au 10 mars 2021 du règlement SFDR
pour les sociétés de ges�on de portefeuille

Certaines disposi�ons du règlement européen (UE) 2019/2088 dit
Sustainable Finance Disclosure (SFDR) entrent en applica�on le 10 mars
2021. L’AMF précise aujourd’hui l’ar�cula�on de ces nouvelles obliga�ons
avec les exigences na�onales, et la posi�on-recommanda�on DOC-2020-03
sur les informa�ons à fournir par les placements collec�fs intégrant des
approches extra- nancières.

Dé�nition de deux nouvelles catégories de produits présentant des
caractéristiques extra-�nancières

Le règlement SFDR dé�nit notamment deux catégories de produits :

Il revient aux sociétés de ges�on d’iden��er les produits relevant des ar�cles 8 et 9 du
règlement SFDR et d’appliquer les exigences de transparence correspondantes prévues dans
le règlement. A ce stade, l’AMF ne prévoit pas de préciser les dé�ni�ons dans le règlement
SFDR. Des clari�ca�ons pourraient, en revanche, être apportées ultérieurement par la
Commission européenne ou les autorités européennes de supervision.

les produits qui promeuvent des caractéris�ques environnementales et/ou sociales
(produits dits « ar�cle 8 ») et ;

les produits qui ont pour objec�f l’inves�ssement durable (produits dits « ar�cle 9 »).

https://www.amf-france.org/fr
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Les premières disposi�ons du règlement SFDR entreront en applica�on au 10 mars 2021. La
Commission européenne a récemment précisé dans un courrier adressé aux autorités
européennes de supervision que les actes délégués venant préciser certains aspects de ce
règlement seraient publiés ultérieurement, sans préjudice de l’applica�on des disposi�ons
prévues par le règlement. Les sociétés de ges�on doivent donc se me� re en conformité avec
les disposi�ons du règlement applicables à par�r du 10 mars 2021 selon les principes
généraux dé�nis par le règlement.

Articulation avec la position-recommandation AMF DOC-2020-03

Le 11 mars 2021 – soit un an après sa publica�on ini�ale –, prendra aussi �n la phase
transitoire prévue par la posi�on-recommanda�on AMF DOC-2020-03 sur les informa�ons à
fournir par les placements collec�fs intégrant des approches extra-�nancières. Ce� e
posi�on-recommanda�on s’appliquera dès lors à tous les organismes de placement collec�fs
qui prennent en compte des critères extra-�nanciers dans leur ges�on et sont
commercialisés auprès d’une clientèle non-professionnelle en France.

Alors que le règlement SFDR dé�nit des obliga�ons de transparence, la doctrine AMF
publiée en mars 2020 et mise à jour en juillet 2020, introduit en ma�ère de
commercialisa�on des standards minimaux pour la communica�on extra-�nancière des
fonds d’inves�ssement. Les deux disposi�fs visent donc des objec�fs complémentaires, avec
néanmoins, certains recoupements.

Dans ce contexte, l’AMF rappelle sa volonté de faire converger, à terme, son approche avec
le nouveau cadre européen. Elle pourra ainsi faire évoluer les disposi�ons na�onales en
fonc�on des précisions qui seront apportées au niveau européen, notamment avec
l’adop�on par la Commission européenne des actes délégués de la direc�ve sur les Marchés
d’instruments �nanciers (MIF) qui portent sur l’intégra�on des préférences ESG des clients
et sur la gouvernance des produits.

Dans l’a� ente de la �nalisa�on de ces textes, l’AMF souhaite apporter les précisions
suivantes :

les exigences de transparence requises dans les documents pré-contractuels ou sites
internets en applica�on des ar�cles 6, 8, 9 et 10 du règlement SFDR s’appliquent de
façon indépendante des catégories dé�nies par la posi�on-recommanda�on DOC-2020-
03. En par�culier, la publica�on des informa�ons requises par ces ar�cles du règlement
cons�tue une « communica�on propor�onnée » telle que prévue par la posi�on-
recommanda�on de l’AMF pour les fonds autorisés à communiquer de manière réduite
ou limitée au prospectus ;
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Les procédures applicables aux modi�cations de produits et de
documents précontractuels

Il est rappelé qu’a�n de faciliter les modi�ca�ons de gamme des gérants, depuis le 11 mars
2020, l’AMF a allégé ses procédures de modi�ca�ons de produits. Ainsi, la seule prise en
compte de critères extra-�nanciers dans la méthode de ges�on ne cons�tue plus une
muta�on soumise à l’agrément de l’Autorité sous réserve de ne pas modi�er
substan�ellement le pro�l de risque et de rendement. Il su� t désormais d’envoyer une
informa�on par�culière aux inves�sseurs et de saisir et transme� re à l’AMF le formulaire
�gurant en annexe de l’instruc�on rela�ve aux procédures d’agrément de chaque produit
concerné. De la même façon, les gérants peuvent modi�er leurs documents précontractuels
selon les principes généraux dé�nis par le règlement SFDR sans agrément de l’AMF.

L’AMF travaille ac�vement, avec les acteurs de la Place, ses homologues et les ins�tu�ons
européennes, à faciliter la mise en œuvre du nouveau disposi�f européen.

pour pouvoir communiquer de manière centrale dans leur nom, leur DICI ou leur
documenta�on commerciale ou réduite (limitée à quelques lignes dans le DICI ou la
documenta�on commerciale) sur la prise en compte de critères extra-�nanciers, les
produits « promouvant des caractéris�ques environnementales et/ou sociales » tels que
dé�nis par l’ar�cle 8 du règlement SFDR ainsi que ceux « ayant pour objec�f
l’inves�ssement durable » tels que dé�nis par l’ar�cle 9 doivent sa�sfaire les standards
minimaux dé�nis par la posi�on-recommanda�on DOC-2020-03.

compte tenu des dé�ni�ons et disposi�ons contenues dans le règlement SFDR, l’AMF
an�cipe  que les produits se présentant comme « ayant pour objec�f l’inves�ssement
durable », tels que décrits à l’ar�cle 9 dudit règlement, me� ent en oeuvre des approches
« signi�ca�vement engageantes » au sens de la posi�on-recommanda�on AMF 2020-03.
Toutefois, il est précisé que l’AMF considère qu’une approche fondée sur un engagement
signi�ca�f dans la ges�on ne su� t pas pour se conformer aux disposi�ons de l’ar�cle 9
du règlement SFDR.

En savoir plus

Règlement Disclosure : l'AMF donne des clés de lecture sur la consulta�on en
cours des autorités européennes de surveillance

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/consultation-des-autorites-europeennes-de-surveillance-sur-le-reglement-disclosure-lamf-donne-des
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Mots clés FINANCE DURABLE

 S'abonner à nos alertes et �ux RSS

RÈGLEMENT (UE) 2019/2088 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 27
novembre 2019 sur la publica�on d’informa�ons en ma�ère de durabilité dans le
secteur des services �nanciers

Le�re du 22 octobre 2020 de la DG FISMA (Commission Européene) à l’EBA,
l’ESMA et l’EIOPA

Posi�on - Recommanda�on DOC-2020-03 : Informa�ons à fournir par les
placements collec�fs intégrant des approches extra-�nancières

Le� re du Président du Comité Joins des AES à la Commission Européenne sur les
ques�ons prioritaires pour l’applica�on de SFDR

SUR LE MÊME THÈME

https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Finance%20durable&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/abonnements-flux-rss
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019R2088&from=EN
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/library/eba_bs_2020_633_letter_to_the_esas_on_sfdr.pdf
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2020-03
https://www.amf-france.org/sites/default/files/private/2021-01/jc_2021_02_letter_to_eu_commission_on_priority_issues_relating_to_sfdr_application-4_0.pdf
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Men�ons légales : 
Responsable de la publica�on : Le Directeur de la Direc�on de la communica�on de l'AMF. Contact :
Direc�on de la communica�on, Autorité des marchés �nanciers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris
Cedex 02

ACTUALITÉ

GESTION D'ACTIFS

05 janvier 2021

Commissions de
surperformance :
l'AMF applique les
orienta�ons de l'ESMA

    

ACTUALITÉ

GESTION D'ACTIFS

28 décembre 2020

Pleine e�ec�vité du
Brexit au 1er janvier
2021 : des impacts
pour le secteur de la
ges�on d’ac�fs

    

COMMUNIQUÉ AMF

FINANCE DURABLE

18 décembre 2020

L'ACPR et l'AMF
publient leur premier
rapport annuel sur les
engagements
clima�ques des
ins�tu�ons �nancières
françaises

    

https://www.amf-france.org/fr/listing_format/format-du-contenu/actualite
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Gestion%20d%27actifs&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/commissions-de-surperformance-lamf-applique-les-orientations-de-lesma
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Fcommissions-de-surperformance-lamf-applique-les-orientations-de-lesma&text=Commissions%20de%20surperformance%20%3A%20l%27AMF%20applique%20les%20orientations%20de%20l%27ESMA
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Fcommissions-de-surperformance-lamf-applique-les-orientations-de-lesma&title=Commissions%20de%20surperformance%20%3A%20l%27AMF%20applique%20les%20orientations%20de%20l%27ESMA
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Fcommissions-de-surperformance-lamf-applique-les-orientations-de-lesma
https://www.amf-france.org/fr/listing_format/format-du-contenu/actualite
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Gestion%20d%27actifs&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/pleine-effectivite-du-brexit-au-1er-janvier-2021-des-impacts-pour-le-secteur-de-la-gestion-dactifs
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Fpleine-effectivite-du-brexit-au-1er-janvier-2021-des-impacts-pour-le-secteur-de-la-gestion-dactifs&text=Pleine%20effectivit%C3%A9%20du%20Brexit%20au%201er%20janvier%202021%20%3A%20des%20impacts%20pour%20le%20secteur%20de%20la%20gestion%20d%E2%80%99actifs
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Fpleine-effectivite-du-brexit-au-1er-janvier-2021-des-impacts-pour-le-secteur-de-la-gestion-dactifs&title=Pleine%20effectivit%C3%A9%20du%20Brexit%20au%201er%20janvier%202021%20%3A%20des%20impacts%20pour%20le%20secteur%20de%20la%20gestion%20d%E2%80%99actifs
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Fpleine-effectivite-du-brexit-au-1er-janvier-2021-des-impacts-pour-le-secteur-de-la-gestion-dactifs
https://www.amf-france.org/fr/listing_format/format-du-contenu/communique-amf
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Finance%20durable&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/lacpr-et-lamf-publient-leur-premier-rapport-annuel-sur-les-engagements-climatiques-des-institutions
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flacpr-et-lamf-publient-leur-premier-rapport-annuel-sur-les-engagements-climatiques-des-institutions&text=L%27ACPR%20et%20l%27AMF%20publient%20leur%20premier%20rapport%20annuel%20sur%20les%20engagements%20climatiques%20des%20institutions%20financi%C3%A8res%20fran%C3%A7aises
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flacpr-et-lamf-publient-leur-premier-rapport-annuel-sur-les-engagements-climatiques-des-institutions&title=L%27ACPR%20et%20l%27AMF%20publient%20leur%20premier%20rapport%20annuel%20sur%20les%20engagements%20climatiques%20des%20institutions%20financi%C3%A8res%20fran%C3%A7aises
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flacpr-et-lamf-publient-leur-premier-rapport-annuel-sur-les-engagements-climatiques-des-institutions

